
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Organise 
en collaboration avec les clubs sportifs 

LA 13ème EDITION  
DES APRES-MIDI DE JUILLET 2021 

ANIMATIONS SPORTIVES 
GRATUITES, AVEC GOUTER 

DE 14H à 17H 
 

 
 

 
 
 

Viens passer un bon moment avec tes copains. 
Ouvert à tous les jeunes domiciliés ou scolarisés 

à ROUXMESNIL-BOUTEILLES ! 
 

 

En matière de règles sanitaires, la municipalité 
s’engage à respecter les mesures nécessaires. 

 
Chaque parent devra : 
 
* Remplir et signer la fiche d’inscription. 
* Fournir une attestation d’assurance. 
 (responsabilité civile aux risques  inhérents à la pratique d’activités 
sportives). 
* fournir une petite bouteille d’eau ou une gourde à son enfant 
durant l’activité (règle sanitaire). 
 
Sans ces documents l’enfant ne pourra participer aux activités. 
 
Personne à contacter en cas d’empêchement ou durant les 
activités : 
 

Mme Delahaye 07.88.60.70.49 
 

************************************************************ 

La date de validité des tickets offerts l’an dernier est prolongée ! 
BOCASSE: l’entrée est valable jusqu’au 26 septembre 2021 

ARB’AVENTURE: l’entrée est valable jusqu’au 7 novembre 2021 
ATTENTION: passé ces délais les tickets ne seront plus utilisables. 

IPNS 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

BASKET                             Au gymnase A. CHERUEL 
14h à 17h 

 
De 6 à 18 ans (mixte)              LUNDI 26 JUILLET 

 
(Tennis propres obligatoires) 

 
                                        

 

FLAG FOOTBALL                         Au stade de foot 
14h à 17h 

 
De  8 à 18 ans (mixte)       LUNDI 19 JUILLET 
(Initiation sans contact, avec jeux ludiques) 

 
Gymnase à disposition en cas d’intempéries. 

(Tennis propres obligatoires) 
 

 

TENNIS                          Sur les courts extérieurs 
14h à 17h 

 
De 5 à 18 ans (mixte)         LUNDI 12 JUILLET 

 
Gymnase à disposition en cas d’intempéries. 

(Tennis propres obligatoires) 
                                               

 

TIR CLUB                                    Zone Industrielle 
                                            de Rouxmesnil-Bouteilles 

14h à 17h 
 

De 8 à 18 ans (mixte)           MERCREDI 21 JUILLET 
 

(Maximum 20 participants) 
                               

 

INSCRIPTION EN MAIRIE A PARTIR 
DU LUNDI 21 JUIN 2021 
Les inscriptions déposées en mairie  

avant cette date,  
ne seront pas prises en compte. 

 

JEUX COLLECTIFS           Au gymnase polyvalent 
Gymnastique Volontaire  

14h à 17h 
 

De 8 à 14 ans (mixte)       MERCREDI 7 JUILLET 
 

Gymnase mis à disposition en cas d’intempéries. 
(Tenue de sport obligatoire) 

 
 

TIR CLUB                                      Zone Industrielle 
                                                de Rouxmesnil-Bouteilles 

14h à 17h 
 

De 8 à 18 ans (mixte)           MERCREDI 28 JUILLET 
 

(Maximum 20 participants) 
                               

 

Compte-tenu du contexte sanitaire, 
aucune sortie n’est programmée 

cette année. Les activités peuvent 
à tout moment être modifiées ou 

annulées. 
Merci de votre compréhension 



 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
DE LA 13ème EDITION 

DES APRES-MIDI 
DE JUILLET 2021 

Je soussigné (e)…………………………………… 
 
Autorise mon enfant………………………….. 
 
Agé (e) de……………………………………........ 
 
A participer aux activités suivantes (toutes mixtes): 
 

o JEUX COLLECTIFS 
o TENNIS 
o FLAG FOOTBALL (sans contact) 
o TIR mercredi 21 juillet  
o ou TIR mercredi 28 juillet  
o BASKET 

 

En cas d’accident, nom et n° de téléphone de la personne à 
prévenir………………………….. 
Fait à……………………………….. 
Le   ..  /  ..  /  .. 

° Mettre une croix devant les activités choisies.                             IPNS 

En signant l’autorisation parentale, vous vous engagez: 
 
1/ A fournir une assurance responsabilité civile aux 
risques inhérents à la pratique d’activités sportives 
pour votre enfant mineur. 
 
2/ Certifier que votre enfant n’a pas de contre-indication 
médicale à la pratique du sport. 
 
 
3/ A ce que votre enfant respecte les règles fixées par 
l’éducateur sportif. 
 
 
4/ A nous autoriser le droit à l’image et à publication. 
 
 
                                               Signature:  
 
 
 
Rappel: 
 

Les jeunes sont sous la responsabilité des éducateurs 
pendant la durée des activités. 
En dehors des horaires prévus et lorsque les jeunes 
quittent délibérément l’activité, ils se retrouvent sous la 
responsabilité des parents. En cas d’accident, en 
signant l’autorisation parentale, vous nous autorisez à 
faire pratiquer, en cas d’urgence, toute intervention 
médicale ou chirurgicale nécessaire sur votre enfant 
mineur.  
 
 

Il est conseillé de ne pas emporter d’objets de valeur (MP3, 
téléphone portable, bijoux...). En cas de perte ou de vol  

la Mairie de Rouxmesnil-Bouteilles décline toute responsabilité. 

 
 
 


